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« On peut pas rien faire, même si on crie,  
il nous écoute même pas » : une expérience  

du droit à la consultation  
pour la communauté innue d’Ekuanitshit

Doris.FarGet*

Le	 droit	 d’être	 consulté	 et	 d’être	 accommodé	 a	 été	 conféré	 aux	
peuples	autochtones	sur	le	fondement	de	l’article	35	(1)	de	la	Loi.consti-
tutionnelle. de. 1982,	 par	 la	 Cour	 suprême	 du	 Canada,	 dans	 les	 arrêts		
R.	c.	Sparrow	et	Nation.Haïda	c.	Colombie-Britannique.	Alors	que	ce	droit	
exige	bonne	foi,	dialogue	et	compréhension	de	l’autre	partie,	la	vigilance	
des	communautés	dans	sa	mise	en	œuvre	par	les	gouvernements	constitue	
aujourd’hui	un	élément	de	leur	vie	politique	et	juridique	quotidienne.	Ce	
droit	a	largement	été	examiné	sous	l’angle	de	son	régime	juridique	et	des	
formes	qu’il	peut	prendre.	Cependant,	peu	de	travaux	portent	sur	cette	
norme	telle	qu’elle	est	vécue,	expérimentée	et	ressentie	dans	la	vie	quoti-
dienne	des	membres	des	communautés	autochtones.	C’est	en	envisageant	
le	rapport	entre	le	droit	et	les	émotions	ainsi	que	selon	la	perspective	de	
participantes	et	de	participants	innus	de	la	communauté	d’Ekuanitshit	
que	l’auteure	propose	une	nouvelle	lecture	du	droit	à	la	consultation	et	
à	l’accommodement.

The	 right	 to	 be	 consulted	 and	 accommodated	 was	 conferred	
on	 indigenous	 peoples	 under	 section	 35	 (1)	 of	 The	 Constitution. Act,.
1982	 by	 the	 Supreme	 Court	 of	 Canada	 in	 R.. v.	 Sparrow	 and	 Haida..
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. *.. Professeure,.Département.des.sciences.juridiques,.Université.du.Québec.à.Montréal..
Nous.tenons.à.remercier.Jean-Charles.Piétacho.et.Jean-Paul.Lacasse.pour.leur.lecture.
et. leurs. précieux. commentaires.. Nous. remercions. également. notre. collègue. Nicolas.
Houde. ainsi. que. les. deux. évaluateurs. de. la. revue. Les	 Cahiers	 de	 droit. pour. leurs.
commentaires.fort pertinents.
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Nation. v.	 British. Columbia .	 While	 the	 right	 to	 be	 consulted	 and	
accommodated	 requires	 good	 faith,	 dialogue	 and	 an	 understanding	 of	
the	other	party,	the	vigilance	of	communities	in	the	implementation	by	
governments	 of	 this	 right	 is	 now	 part	 of	 their	 daily	 political	 and	 legal	
lives.	 This	 right	 has	 been	 widely	 discussed,	 especially	 its	 legal	 regime	
and	the	forms	it	can	take.	Little	work	has	been	done	on	this	norm	as	it	
is	lived,	experienced	and	felt	in	the	daily	lives	of	members	of	indigenous	
communities.	 It	 is	 from	 the	 angle	 of	 the	 relationship	 between	 law	
and	 emotions	 and	 from	 the	 perspective	 of	 Innu	 participants	 from	 the	
community	 of	 Ekuanitshit	 that	 this	 article	 proposes	 a	 new	 reading	 of	
this	right.

El	 derecho	 de	 ser	 consultado	 y	 obtener	 un	 acomodo	 ha	 sido	
conferido	a	 los	pueblos	 indígenas	basándose	en	el	artículo	35	(1)	de	 la	
Loi.constitutionnelle.de.1982,	 por	 la	Corte	Suprema	de	Canadá	en	 las	
decisiones	 de	 R.. c.	 Sparrow	 y	 Nation. Haïda	 c.	 Colombie-Britannique.	
Mientras	que	el	derecho	a	ser	consultado	y	obtener	un	acomodo	exige	
buena	 fe,	 diálogo	 y	 comprensión	 por	 otra	 parte,	 la	 vigilancia	 de	 las	
comunidades	en	la	puesta	en	práctica	por	parte	de	los	gobiernos	de	este	
derecho	constituye,	hoy	en	día,	un	elemento	de	su	vida	política	y	jurídica	
cotidiana.	Este	derecho	ha	sido	ampliamente	examinado	bajo	el	enfoque	
de	su	régimen	jurídico	y	las	formas	que	puede	tomar.	Pocos	han	sido	los	
trabajos	que	tratan	sobre	esta	norma	tal	y	como	se	vive,	se	experimenta	
y	 se	 siente	 en	 la	 vida	 cotidiana	 de	 las	 comunidades	 indígenas.	 Bajo	
el	 enfoque	 de	 la	 relación	 entre	 el	 derecho	 y	 las	 emociones,	 y	 según	 la	
perspectiva	de	los	participantes	innu	de	la	comunidad	de	Ekuanitshit	es	
que	este	artículo	plantea	una	nueva	lectura	de	este	derecho.	
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Valoriser.les.points.de.vue.des.usagers.autochtones.du.droit.à.propos.
de.leurs.conceptions.et.expériences.avec.le.système.de.justice.paraît.urgent.
et.nécessaire.en.raison.de.la.nature.complexe,.relationnelle.et.interactive.
du. droit. avec. le. social. et. le. politique1.. Cette. urgence. se. révèle. d’autant.
plus.marquée.à. l’échelle.d’un.continent.colonisé.où. le.droit.de. l’État.est.
porteur.de.l’expérience.coloniale,.soit.une.expérience.d’exclusion,.d’effa-
cement.et.de.recouvrement2..En.outre,.valoriser. les.points.de.vue.et. les.
perspectives.autochtones.de.façon.effective.est.indubitablement.impérieux.
lorsque.la.(ré)conciliation.est.un.objectif.affiché.par.plusieurs.institutions.de.
la.société.canadienne,.qu’il.soit.question,.par.exemple,.des.tribunaux.—.dont.
la.Cour.suprême.du.Canada.—.ou.des.gouvernements..Cet.objectif.suppose.
une. transformation. radicale. des. relations. entre. ces. institutions. et. les.
communautés. et. nations. autochtones,. changement. qui. devrait. être. basé.
sur.le.respect,.la.réciprocité3.et.le.droit.à.l’autodétermination4.

. 1.. Pierre.Noreau,.«.Et.le.droit,.à.quoi.sert-il.?.:.Étude.des.usages.étatiques.et.des.fonctions.
du.droit.contemporain.»,.dans.Pierre.Noreau.(dir.),.Le	droit	à	tout	faire	:	exploration	
des	fonctions	contemporaines	du	droit,.Montréal,.Thémis,.2008,.p..205.;.Eve.darian-
Smith,.«.Ethnographies.of.Law.»,.dans.Austin.Sarat.(dir.),.The	Blackwell	Companion	
to	 Law	 and	 Society,. Malden,. Blackwell. Publishing,. 2004,. p.. 546.;. Kitty. Calavita,.
Invitation	 to	 Law	 &	 Society.	 An	 Introduction	 to	 the	 Study	 of	 Real	 Law,. Chicago,.
University.of.Chicago.Press,.2010,.p..4,.8.et.30.

. 2.. Irene.WatSon,.Aboriginal	Peoples,	Colonialism	and	International	Law.	 Indigenous	
Peoples	 and	 the	 Law,. Abingdon,. Routledge,. 2015.;. Patricia. monture anGuS,.
«.Reflecting.on.Flint.Woman.»,.dans.Richard.F..devlin.(dir.),.Canadian	Perspectives.
on	Legal	Theory,.Toronto,.Emond.Montgomery.Publications,.1991,.p..351.

. 3.. Voici. ce. que. dit. la. commiSSion de vérité et réconciliation du canada,. Honorer	
la	vérité,	 réconcilier	pour	 l’avenir.	Sommaire	du	rapport	final,.2015,.p..7,. [En. ligne],.
[www.trc.ca/assets/pdf/French_Exec_Summary_web_revised.pdf].(5.février.2020).:

[L]a. réconciliation. consiste. à. établir. et. à. maintenir. une. relation. de. respect. réci-
proque. entre. les. peuples. autochtones. et. non. autochtones. dans. ce. pays.. Pour. y.
arriver,.il.faut.prendre.conscience.du.passé,.reconnaître.les.torts.qui.ont.été.causés,.
expier. les.causes.et.agir.pour.changer. les.comportements..Nous.n’y.sommes.pas.
encore..La. relation.entre. les.peuples.autochtones.et. les.peuples.non.autochtones.
n’est.pas.une.relation.de.respect.réciproque.

. 4.. Déclaration	 des	 Nations	 Unies	 sur	 les	 droits	 des	 peoples	 autochtones,. Doc.. N.U...
A/RES/61/295.(2007),.art..3.
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Déjà.en.1969,.Harold.Cardinal,.juriste,.politicien.et.écrivain.cri,.déplo-
rait.l’ignorance.et.le.manque.de.connaissances.concrètes.de.la.part.de.poli-
ticiens.non.autochtones.qui.se.prononçaient.pourtant.à.propos.des.besoins.
des.nations.autochtones.et.de.leurs.membres,.sans.écouter.leurs.points.de.
vue.et.dans.un.contexte.où.les.mêmes.politiciens.étaient.appuyés.par.des.
bureaucrates.que.Cardinal.qualifiait.d’incompétents5..L’actualité.récente.
démontre.que.cette.approche.est.encore.à.l’œuvre.pour.différents.paliers.
de.gouvernement,.en.particulier.au.Québec6,.où.les.recours.en.défaut.de.
consultation. sont. monnaie. courante7.. Le. droit. d’être. consulté. et. d’être.
accommodé. a. été. conféré. aux. peuples. autochtones. sur. le. fondement. de.
l’article.35.(1).de.la.Loi	constitutionnelle	de	19828,.par. la.Cour.suprême,.
dans. les. arrêts. R.	 c.	 Sparrow9	 et. Delgamuukw	 c.	 Colombie-Britan-
nique10..En.2004,.sa.mise.en.œuvre.a.été.étendue.aux.droits.ancestraux.poten-
tiels.dans.le.contexte.de.l’arrêt.Nation	Haïda	c.	Colombie-	Britannique11..
Alors.que.ce.droit.«.exige.de.chaque.partie.qu’elle.s’efforce.de.bonne.foi.à.

. 5.. Harold.cardinal,.The	Unjust	Society,.Vancouver,.Douglas.&.McIntyre,.1969,.p..8.

. 6.. Voir. l’exemple. de. la. contestation. de. la. constitutionnalité. de. la. Loi	 concernant	 les	
enfants,	 les	 jeunes	 et	 les	 familles	 des	 Premières	 Nations,	 des	 Inuits	 et	 des	 Métis,.
L.C..2019,.c..24.(projet.de.loi.no.C-92).;.Édith.BélanGer,.«.L’autonomie.à.sens.unique.
de.Québec.»,.Radio-Canada,.8. janvier.2020,.[En.ligne],.[ici.radio-canada.ca/espaces-
autochtones/1462929/lautonomie-a-sens-unique-de-quebec]. (5. février. 2020).;.Ghislain.
Picard,.«.De.quoi.François.Legault.a-t-il.peur.?.»,.Radio-Canada,.24.décembre.2019,.
[En. ligne],. [ici.radio-canada.ca/espaces-autochtones/1448108/lettre-ouverte-ghislain-
picard-legault.?pageNumber=1]. (5. février.2020)..Relativement.à. la. crise. sanitaire. liée.
à. la. COVID-19,. voir. Susan. Bell,. «.“Dangerously. Compromising”.:. Quebec. Mining.
Sector.Reopening.a.Concern.for.Indigenous.Leaders.»,.CBC	News,.15.avril.2020,.[En.
ligne],. [www.cbc.ca/news/canada/north/mines-quebec-covid-ghislain-picard-abel-
bosum-1.5533675]. (10.mai.2020).;.Susan.Bell,.«.Makivik.President.Demands.Quebec.
Premier. Reconsider. Decision. to. Reopen. Mines.»,. CBC	 News,. 22. avril. 2020,. [En.
ligne],. [www.cbc.ca/news/canada/north/makivik-mining-inuit-raglan-covid-1.5540290].
(10.mai.2020)..Hors.du.Québec,.voir.le.cas.des.communautés.de.Coldwater,.de.Squamish,.
de.Tsleil-Waututh.et.de.Ts’elxwéyeqw.dans.le.contexte.du.projet.d’agrandissement.du.
réseau.de.Trans.Mountain.:.Marc.GodBout,.«.Trans.Mountain.:.la.Cour.d’appel.fédérale.
déboute. des. Premières. Nations.»,. Radio-Canada,. 4. février. 2020,. [En. ligne],. [ici.
radio-canada.ca/nouvelle/1505057/oleoduc-permis-autorisation-decret-consultation-
contestation-premiere-nation].(4.février.2020)..

. 7.. Pour.des.exemples.récents.se.déroulant.sur.le.territoire.qu’est.aujourd’hui.le.Québec.:.
Bande	 des	 Atikamekw	 d’Opitciwan	 c.	 Procureure	 générale	 du	 Québec,. 2017. QCCS.
3947.;. Innus	 de	 Uashat	 et	 de	 Mani-Utenam	 c.	 Québec	 (Procureure	 générale),. 2016.
QCCS.1880.;.Corporation	Makivik	c.	Québec	(Procureure	générale),.2014.QCCA.1455.

. 8.. Loi	constitutionnelle	de	1982,.annexe.B.de.la.Loi	de	1982	sur	le	Canada,.1982,.c..11.
(R.-U.)..

. 9.. R.	c.	Sparrow,.[1990].1.R.C.S..1075.
10.. Delgamuukw	c.	Colombie-Britannique,.[1997].3.R.C.S..1010.
11.. Nation	Haïda	c..Colombie-Britannique	(Ministre	des	Forêts),.[2004].3.R.C.S..511,.2004.

CSC.73.(ci-après.«.arrêt.Haïda	»).
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comprendre.les.préoccupations.de.l’autre.et.à.y.répondre12.»,.la.vigilance.des.
communautés.quant.à.sa.mise.en.œuvre.par.les.gouvernements.constitue.
aujourd’hui.un.élément.de.leur.vie.politique.et.juridique.quotidienne..

Le. droit. à. la. consultation. et. à. l’accommodement. a. largement. été.
examiné. sous. l’angle. de. son. régime. juridique. et. de. sa. mise. en. œuvre13..
Peu.de.travaux.portent.cependant.sur.cette.norme.telle.qu’elle.est.perçue,.
vécue,.expérimentée.et. ressentie.dans. la.vie.quotidienne.des.principaux.
visés.:. les.membres.mêmes.des.communautés.autochtones..Bien.que.ces.
derniers. appréhendent. évidemment. le. droit. à. la. consultation. selon. une.
diversité.de.modes,.nous.nous.attacherons.dans.notre.texte.à.cette.norme.
telle.qu’elle.est.perçue,.vécue.et.ressentie..Arlie.Russel.Hochschild.décrit.
les.sentiments.et.les.émotions.comme.deux.notions.interchangeables,.qui.
sont.«.le.fruit.d’une.coopération.entre.le.corps.et.une.image,.une.pensée.
ou.un.souvenir.—,.une.coopération.dont.l’individu.est.conscient14.»..Pour.
d’autres,.qu’elles.soient.positives.ou.négatives,.«.[e]motions.can.be.under-
stood.as.a.product.of.social.interactions.;.they.are.embedded.in.interper-
sonal.relations.and.particular.contexts..They.are.experienced,.expressed,.
or.displayed.and.are.recognized.or.interpreted.by.others15.»..Une.littérature.
grandissante,. qui. ne. sépare. pas. artificiellement. le. monde. des. émotions.
et. celui. de. la. raison,. examine. la. manière. dont. les. émotions. influent. sur.
les.processus.décisionnels,. façonnent. la.production.du.droit.et. le. travail.
des. juges16..De.plus,.comme.le.souligne.si.bien.Delphine.Lanzara,.«.si. le.
droit. est. fait. par. des. hommes,. il. est. fait. aussi. pour. des. hommes.. Il. est.

12.. Id.,.par..49.
13.. Voir. notamment. Jean. leclair. et. Michel. morin,. «.Peuples. autochtones. et. droit.

constitutionnel.»,.dans.JurisClasseur.Québec,.coll..«.Droit.public.»,.Droit	constitutionnel,.
fasc.. 15,. Montréal,. LexisNexis. Canada,. nos. 148-153,. à. jour. au. 30. août. 2019.;. Doris.
FarGet. et. Marie-Pier. Fullum-lavery, « La. place. réservée. à. l’avis. des. peuples.
autochtones.dans.le.cadre.du.processus.de.prise.de.décision.concernant.le.Plan.Nord.
ou.l’exploitation.du.Nord.québécois.:.perspective.juridique.interne.et.internationale.»,.
(2014).59.R.D.	McGill.595..

14.. Arlie. Russell. hochSchild,. «.Travail. émotionnel,. règles. de. sentiments. et. structure.
sociale.»,.Travailler,.no.9,.2003,.p..19,.à.la.page.21.

15.. Sharyn.roach anleu,.David.rottman.et.Kathy.mack,.«.The.Emotional.Dimension.
of.Judging.:.Issues,.Evidence,.and.Insights.»,.(2016).52.Court	Review	:	The	Journal	of	
the	American	Judges	Association.60,.61.

16.. Voir.notamment.:.Susan.A..BandeS,.«.What.Roles.Do.Emotions.Play. in. the.Law.?.»,.
Emotion	 Researcher,. 2016,	 [En. ligne],. [emotionresearcher.com/what-roles-do-
emotions-play-in-the-law/#].(5.février.2020).;.Susan.BandeS.et.Jeremy.A..Blumenthal,.
«.Emotion.and.the.Law.»,.(2012).8.Annual	Review	of	Law	and	Social	Science.161.;.Paul.
Slovic,.«.“If.I.Look.at.the.Mass.I.Will.Never.Act”.:.Psychic.Numbing.and.Genocide.»,.
Judgement	and	Decision	Making,.vol..2,.no.2,.2007,.p..79.;.S..roach anleu,.D..rottman.
et.K..mack,.préc.,.note.15,.p..60-71.



918. Les	Cahiers	de	Droit. (2020).61.C.	de	D..913

donc. nécessairement. confronté. aux. sentiments. des. justiciables,. à. leur.
amour,. leur. générosité,. leur. envie,. leur. souffrance17.».. Intimement. liés,.
«.[j]udicial. words. and. actions. in. court. can. entail. emotional. display. and.
project.feelings18.»..À.la.lumière.de.cette.approche,.nous.voulons.répondre.
aux.questions.suivantes.:.quels.sont.les.sentiments.associés.aux.pratiques.
de.consultation.pour.les.usagers.de.ce.droit,.en.particulier.les.personnes.
qui. ont. participé. à. notre. recherche,. toutes. membres. de. la. communauté.
innue.d’Ekuanitshit.?.Dans.ce.contexte.spécifique,.comment.l’association.
entre.ce.droit,. les.sentiments.d’impuissance.des.personnes.participantes.
et.d’indifférence.gouvernementale.se.produit-elle.?.Que.révèle.cette.asso-
ciation.sur.le.droit.à.la.consultation.lui-même.?

Bien. que. les. données. présentées. puissent. éventuellement. résonner.
ailleurs.ou.dans.d’autres.contextes,.nous.ne.prétendons.pas.faire.état.des.
points.de.vue.de.l’ensemble.des.peuples.autochtones,.puisqu’une.diversité.
de.perceptions.est.à. l’œuvre..Nous.ne.cherchons.pas.non.plus.à.exposer.
les.perspectives.de. l’ensemble.des.Ekuanitshiunnuat. (les.membres.de. la.
communauté.innue.d’Ekuanitshit)..Nous.visons.plutôt.à.faire.connaître.les.
regards.que.posent.les.participants.et.les.participantes.à.notre.recherche.
relativement. au. droit. à. la. consultation. et. à. l’accommodement. dans. des.
projets. de. développement. de. leur. territoire. ancestral,. des. regards. qui.
convergent.quant.à. l’expression.des.sentiments.d’impuissance.et.d’indif-
férence.gouvernementale..Ce.faisant,.ils.mettent.au.jour.des.limites,.voire.
l’impasse. actuelle. d’un. projet. de. (ré)conciliation. mené. au. travers. de. la.
consultation..

Des. sentiments. similaires. ayant. déjà. été. dévoilés. par. d’autres19,.
ils. méritent. d’être. documentés. de. manière. plus. approfondie,. puisqu’ils.
signalent.la.distance.qui.sépare.les.institutions.d’une.(ré)conciliation.effec-
tive,.font.ressortir.les.défaillances.du.système.juridique.canadien.dans.sa.

17.. Delphine. lanzara,. «.Propos. introductif.»,. dans. Laurie. Bolleri-Schenique. et.
Delphine. lanzara. (dir.),. Le	 droit	 et	 les	 sentiments,. Paris,. Éditions. L’Harmattan,.
2015,.p..16.

18.. Kwai. hanG nG. et. Jeffrey. L.. kidder,. cités. dans. S.. roach anleu,. D.. rottman. et..
K..mack,.préc.,.note.15,.p..61.

19.. La.version.définitive.du.rapport.de. la.commission.Viens.témoigne.du.mépris.affiché.
à. l’égard. de. personnes. ou. de. professionnels. autochtones. au. sein. de. divers. services.
publics,.que.ce.soit.à. l’encontre.des.interprètes.judiciaires.autochtones.ou.de.la.part.
des.agents.des.services.correctionnels.ou.encore.des.intervenantes.et.des.intervenants.
allochtones.en.protection.de.la.jeunesse.:.commiSSion d’enquête Sur leS relationS 
entre leS autochtoneS et certainS ServiceS puBlicS,.Commission	d’enquête	sur	
les	relations	entre	les	Autochtones	et	certains	services	publics	:	écoute,	réconciliation	
et	progrès..Rapport	 final,. 2019,. [En. ligne],. [www.cerp.gouv.qc.ca/fileadmin/Fichiers_
clients/Rapport/Rapport_final.pdf].(5.février.2020).
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mission. de. «.protéger.». les. intérêts. autochtones. et,. en. ce. sens,. dénotent.
une.part.d’ineffectivité.des.processus.consultatifs..Ces.regards.posés.sur.
les.processus.consultatifs.se.sont.manifestés.dans.un.projet.de.recherche.
qui.consistait.à.évaluer.la.pertinence,.pour.les.Innus.d’Ekuanitshit,.de.la.
notion.de.propriété.collective..Or,.au.moment.où.ce.projet.s’est.développé,.
et.dans.des.circonstances.précises.—.notamment.celle.de.la.construction.
d’un.mégaprojet.hydroélectrique.sur.la.rivière.Romaine.et.dans.un.contexte.
d’accumulation. d’expériences.antérieures. qui. confèrent. l’effacement. des.
voix. des. Ekuanitshiunnuat. dans. les. processus. décisionnels. de. nature.
gouvernementale.—,. il.en.a.conduit.plusieurs.à.exprimer.certaines.expé-
riences.et.des.points.de.vue.liés.aux.méthodes.de.consultation.à.l’oeuvre.
dans.les.processus.décisionnels.impactant.le.territoire.ancestral..Ces.expé-
riences.et.ces.points.de.vue.quant.au.droit.à. la.consultation.constituant.
une. thématique. importante. dans. les. données. produites.—.imprévue. au.
moment.d’amorcer.le.terrain.—,.il.nous.a.paru.intéressant.de.les.présenter.
et.de.les.utiliser.comme.lentille.pour.interroger.l’inclusivité.et.l’effectivité.
de.l’encadrement.normatif.actuel.des.processus.décisionnels.basés.sur.les.
droits.conférés.aux.peuples.autochtones.sur.le.fondement.de.l’article.35.(1).
de.la.Loi	constitutionnelle	de	1982.

Dans.les.lignes.qui.suivent,.nous.exposerons.certains.aspects.de.nature.
méthodologique. et. plus. de. détails. à. propos. du. terrain. de. recherche. sur.
lequel.s’appuie.notre.analyse.(partie.1)..Afin.de.contextualiser.les.regards.
posés.par.les.participantes.et.les.participants.sur.le.droit.à.la.consultation,.
nous. introduirons. des. éléments. de. nature. historique. et. politique. sur. la.
colonisation. de. la. région. de. la. Côte-Nord.. Sachant. qu’il. y. a. une. proxi-
mité.temporelle.entre. l’essor.du.projet.de. la.Romaine.et. les.témoignages.
partagés.par.ceux.et.celles.qui.y.ont.pris.part,.nous.ferons.une.présentation.
de.ce.projet,.ainsi.qu’une.synthèse.du.droit.à.la.consultation.des.peuples.
autochtones. en. droit. canadien. (partie. 2).. Cela. nous. permettra. ensuite.
d’expliciter. les.données.et.nos.observations.préliminaires. sur. l’entretien.
du.sentiment.d’être.ignoré.et.sur.l’impuissance.qui.résultent.de.la.mise.en.
œuvre.du.droit.constitutionnel.à.la.consultation.et.à.l’accommodement.des.
peuples.autochtones.(partie.3)..

1 La démarche méthodologique et le terrain de recherche

En.tant.que.juriste.de.formation,.nous.utilisons.l’anthropologie.du.droit.
comme.outil.de.rupture.avec.notre.parcours.universitaire..Cette.approche.
permet.de.tester. la. légitimité.de. la.normativité.étatique,.de.déconstruire.
des. représentations. ainsi. que. des. catégories. de. sens. commun. et,. éven-
tuellement,. de. proposer. des. interprétations. alternatives. fondées. sur. les.
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conceptions.des.usagers.du.droit20..Elle.nous.amène.aussi.à.valoriser.les.
points.de.vue.d’usagers.autochtones.à.propos.du.droit.produit.par.l’État.
canadien,.dans.un.contexte.où.la.formation.des.juristes.est.souvent.fondée.
sur.un.enseignement.légaliste.privilégiant.la.«.fonction.normative.».des.caté-
gories. juridiques21..Or,. la. juriste.et.professeure.de.droit.Kanyen’keha:ka.
Patricia.Monture.Angus.a.bien.rappelé.les.lacunes.d’une.telle.approche.:

The.study.of.law.only.confounds.the.exclusionary.experience.of.language..Law.
is.a.very.structured.discipline.with.rules.of.style.and. language.unique.only.to.
itself.. This. rigid. structure. often. forecloses. the. involvement. of. «.outsiders.». in.
our.profession..Is. that. the.purpose.or. intention.of. the.rigid.structural.rules.of.
the.legal.system.?.In.any.event,.these.rules.do.compound.the.First.Nations’,.or.
other.dispossessed.collectivities,.sense.of.powerlessness..Our.understanding.of.
law. is. not. represented. within. the. structure. of. the. Canadian. legal. system.. We.
experience. that. system,.particularly. the.criminal. justice. system,.as. racist. and.
oppressive..We,.as. individuals,.did.not.participate. in. the.process.whereby. the.
legal.system.was.formed..We.did.not.participate.in.the.process.of.agreeing.to.the.
assumptions.and.values.reflected.in.that.system..Further,.we.have.been.excluded,.
as.Peoples,.from.participating.in.the.formation.of.that.system..More.importantly,.
First.Nation.Peoples.have.never.consented. to. the.application.of. the.Canadian.
legal.system.to.any.aspect.of.our.lives..This.reality.is.continually.ignored.by.both.
the.Canadian.government,.the.legal.profession,.and.the.judiciary22.

Les.données.empiriques.sur.lesquelles.se.fonde.notre.texte.proviennent.
d’un.terrain.exploratoire.de.recherche.de.deux.mois.au.sein.de.la.commu-
nauté. innue. d’Ekuanitshit,. en. juillet. et. en. août. 2013.. Lors. de. ce. séjour,.
nous.avons.mené.des.entretiens.de.recherche.semi-dirigés.avec.plusieurs.
membres. de. la. communauté.—.douze. femmes. et. six. hommes.. Au. total,.
huit.entrevues.sur.dix-huit.contiennent.des.données.relatives.au.droit.à.la.
consultation,. sans.que.ce. thème.ait. été. initialement.prévu..Ces.données.
expriment. toutes. à. leur. manière. des. sentiments. de. l’ordre. de. l’impuis-
sance. et. de. l’indifférence. gouvernementale. dans. le. contexte. de. la. mise.
en.œuvre.des.processus.consultatifs.;.des.émotions.qui.pourraient,.dans.
certains.cas,.s’approcher.d’un.sentiment.de.subir.du.mépris..La.réflexion.
qui.suit.se.fonde.donc.sur.les.seuls.témoignages.qui.évoquent.cette.norme..
Dans.les.huit.entrevues.en.question,.certaines.personnes.avaient.pris.part.
aux.séances.de.consultation.organisées.dans. le.contexte.du.projet.de. la.
Romaine..D’autres.n’ont.pas.participé.à.ces.séances,.mais.font.allusion.à.
ce.processus.sous.l’angle.des.effets.cumulatifs.des.projets,.à.l’aune.d’expé-
riences. antérieures. ou. de. leurs. propres. représentations.. Ces. points. de.

20.. Laura.nader,.The	Life	of	the	Law	:	Anthropological	Projects,.Berkeley,.University.of.
California.Press,.2005.;.E..darian-Smith,.préc.,.note.1,.aux.pages.546.et.547.

21.. Pierre.noreau,.«.L’épistémologie.de.la.pensée.juridique.:.de.l’étrangeté….à.la.recherche.
de.soi.»,.(2011).52.C.	de	D..687..

22.. P..monture anGuS,.préc.,.note.2,.p..357.
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vue.sont.intéressants.à.considérer.puisqu’ils.peuvent.avoir.une.incidence.
sur.la.mobilisation.des.participants.et.des.participantes.aux.divers.stades.
des.consultations.publiques..Toutes.ces.personnes.ont.été.sollicitées.lors.
du. référendum. portant. sur. l’Entente. sur. les. répercussions. et. avantages.
Nishipiminan,.relative.au.projet.de.la.Romaine..Le.recrutement.pour.nos.
entrevues.a.eu.lieu.par.l’entremise.de.la.méthode.de.la.boule.de.neige..Les.
entretiens. enregistrés. se. sont. déroulés. à. divers. endroits,. en. fonction. du.
choix.des.personnes. rencontrées..Lors.de.ce. terrain.de. recherche,.nous.
avons.aussi.cohabité.avec.une.famille.de.la.communauté,.traversé.certains.
moments.de.la.vie.quotidienne.et.eu.plusieurs.discussions.informelles.avec.
des.membres.de. la.communauté..Ces.moments.ont. teinté.notre.compré-
hension.des.«.relations.».entre.autochtones.et.allochtones.sur.le.territoire.
qu’est.aujourd’hui.le.Québec..Dans.notre.texte,.les.entretiens.forment.les.
données.principales.de.l’analyse.;.cependant,.les.tranches.de.vie.partagées.
et. les.discussions.qui. s’y. sont. enracinées.ont. également. influé. sur.notre.
interprétation23..

Pour. ce. qui. est. de. l’analyse. des. données,. elle. consiste. plus. préci-
sément. en. une. analyse. de. contenu. du. discours. des. participantes. et. des.
participants.. Il. nous. paraît. important. de. rappeler. que. celle-ci. se. fonde.
sur. les.points.de.vue.des.personnes.qui.ont.pris.part.à.notre. recherche..
Toutefois,.nous.ne.prétendons.pas.à.la.généralisation.de.leurs.conceptions.
et.expériences.à.l’ensemble.des.membres.de.la.communauté.ni.des.peuples.
autochtones..Notre.texte.adopte.donc.une.analyse.du.droit.à.la.consultation.
des.peuples.autochtones.selon.la.perspective.des.participantes.et.partici-
pants.de.cette.recherche..

Les.Innus.d’Ekuanitshit.sont.établis.depuis.des.temps.immémoriaux.
sur.le.territoire.que.l’on.appelle.le.Québec24..Les.Innus.ont.toujours.résisté.
aux.tentatives.d’empiétement.par.les.colons.européens.sur.leur.territoire.
ancestral. et. n’ont. jamais. cédé. leur. droit. sur. celui-ci25.. La. communauté.
innue.d’Ekuanitshit,.aussi.appelée.Mingan,.est.l’une.des.onze.communautés.

23.. Nous. en. profitons. pour. remercier. Simon. Mollen. qui. nous. a. mise. en. contact. avec.
plusieurs.aînés.et.a.traduit.nos.échanges..Nous.remercions.également.Rita.Mestokosho.
pour.son.accueil.à.Ekuanitshit.et.son.accompagnement..Merci.à.Francine.Basile.et.à.sa.
famille.pour.leur.accueil.et.pour.nous.avoir.guidée..Merci.enfin.à.Vincent.Napish,.aux.
pharmaciennes.de.la.communauté,.notamment.Julie.Mollen,.Georgette.Mestokosho.et.
Priscilla.Mestokosho.et.à.toutes.les.personnes.qui.ont.gentiment.accepté.de.participer.
à.une.entrevue,.malgré.leurs.nombreux.engagements..

24.. Jean-Paul.lacaSSe,.Les	Innus	et	le	territoire.	Innu	tipenitamun,.Sillery,.Septentrion,.
2004,.p..27-30.

25.. Denys. delâGe. et. Jean-Philippe. Warren,. Le	 piège	 de	 la	 liberté.	 Les	 peuples	
autochtones	 dans	 l’engrenage	 des	 régimes	 coloniaux,. Montréal,. Boréal,. 2017.;..
Sylvie. vincent,. «.La. tradition. orale.:. une. autre. façon. de. concevoir. le. passé.»,. dans.
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formant. la.nation. innue.qui,. selon. les.données.statistiques.du.gouverne-
ment. provincial,. comporterait. entre. 16. 000. et. 20. 000. membres26. établis.
dans. les. régions,. provinces. ou. «.pays.». nommés. par. les. migrants. euro-
péens.«.Lac-Saint-Jean.»,.«.Terre-Neuve-Labrador.».et.«.Côte-Nord.»..Les.
neuf.communautés.innues.sur.le.territoire.qu’est.le.Québec.contemporain.
négocient.depuis.plus.de.40.ans.avec.la.province.et.avec.l’État.fédéral.en.
siégeant. à. deux. tables. de. négociation. distinctes. et. affirment. de. manière.
diversifiée.leur.titre.inhérent.et.leurs.droits.sur.Nitassinan,.terme.employé.
par. les. Innus. pour. nommer. leur. territoire. ancestral.. Sur. cet. aspect,. les.
négociations. n’ont. pas. encore. abouti. à. la. signature. d’un. traité27.. Créée.
par. le. gouvernement. fédéral. en. 1963. sur. le. fondement. de. la. Loi	 sur	 les	
Indiens28,.la.communauté.d’Ekuanitshit.est.établie.présentement.sur.une.
minuscule. portion. du. territoire. ancestral. que. ses. membres. parcourent.
depuis.toujours..La.communauté.se.situe.à.environ.180.kilomètres.à.l’est.de.
Sept-Îles.et.à.36.kilomètres.à.l’ouest.de.Havre-Saint-Pierre,.aux.abords.de.
la.route.138..Le.territoire.de.la.réserve.tel.qu’il.a.été.défini.par.l’État.—.à.ne.
pas.confondre.avec.le.territoire.ancestral.—.est.bordé.au.sud.par.les.rives.du.
fleuve.Saint-Laurent,.à.l’est.par.la.rivière.Mingan,.au.nord.par.le.Nutshimit,.
terme.désignant.en.innu-aimun.l’«.intérieur.des.terres.»,.et.à.l’ouest.par.ses.
délimitations.avec.la.municipalité.de.Longue-Pointe-de-Mingan..Ekuanit-
shit.compte.plus.de.600.membres29..En.vertu.de.la.Loi	sur	les	Indiens,.la.
communauté.est.dirigée.politiquement.par.un.conseil.de.bande.composé.de.
quatre.conseillères.et.conseillers.ainsi.que.d’un.chef,.Jean-Charles.Piétacho,.
qui. occupe. cette. fonction. depuis. 1991.. Quant. au. territoire. ancestral. de.
la. communauté. d’Ekuanitshit,. sur. lequel. les. droits. et. le. titre. aborigène.

Alain. Beaulieu,. Stéphan. GervaiS. et. Martin. papillon. (dir.),. Les	 Autochtones	 et	 le	
Québec.	 Des	 premiers	 contacts	 au	 Plan	 Nord,. Montréal,. Presses. de. l’Université. de.
Montréal,.2013,.p..75.

26.. Ces. données. se. trouvent. en. ligne. sur. le. site. Web. du. Gouvernement du quéBec, 
Secrétariat aux aFFaireS autochtoneS,. «.Innus. (Montagnais).»,. [En. ligne],.
[www.autochtones.gouv.qc.ca/relations_autochtones/profils_nations/innus.htm].
(30. janvier. 2020).. Notons. cependant. que. ces. nombres. sont. approximatifs.:. plusieurs.
personnes. refusent.de.participer.à. l’élaboration.de.statistiques.;.celle-ci.n’est.pas.un.
exercice.neutre.et.absolu.;.et.les.résultats.varient.en.fonction.des.statistiques.consultées.

27.. Pour.plus.ample.information.sur.ces.tables,.consulter.Jean-Paul.lacaSSe,.«.L’affirmation.
des.droits.territoriaux.des.Innus.»,.(2007).37.R.G.D..183.

28.. Loi	sur	les	Indiens,.L.R.C..1985,.c..I-5.
29.. Selon.le.gouvernement.du.Canada,.la.liste.des.membres.de.la.communauté.des.Innus.

d’Ekuanitshit.compte.646.personnes,.soit.600.résidents.et.46.non-résidents.:.aFFaireS 
autochtoneS et du nord canada,.«.Bande.des.Innus.de.Ekuanitshit.»,.2015,.[En.ligne],.
[www.aadnc-aandc.gc.ca/Mobile/Nations/profile_mingan-fra.html]. (30. janvier. 2020)..
Au-delà.des.nombres,. il. est.également.possible.de.consulter. le. site.Web.du.conSeil 
deS innu de ekuanitShit,.[En.ligne],.[www.ekuanitshit.com/fr].(10.mai.2020).
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n’ont. jamais. été. cédés,. il. s’étend. de. l’île. d’Anticosti. au. sud. et. dépasse.
au. nord. ce. que. l’État. considère. comme. la. frontière. Québec/Labrador30..

Notre.démarche.méthodologique.et.notre.terrain.de.recherche.étant.
maintenant. présentés,. nous. jugeons. important. d’introduire. le. contexte.
historique,. politique. et. juridique. dans. lequel. s’inscrivent. les. projets. de.
développement.du.territoire.ancestral.des.Innus.d’Ekuanitshit.(partie.2),.
contexte. qui. sert. de. trame. de. fond. aux. données. de. recherche. exposées.
plus.loin.(partie.3)..

2 Les contextes historique, politique et juridique des projets  
de développement du territoire

La.deuxième.partie.de.notre.texte.s’articule.autour.de.trois.compo-
santes.. Nous. décrirons. d’abord. le. contexte. politique. et. certains. projets.
grevant. le. territoire. ancestral. de. la. communauté. depuis. les. xixe. et.
xxe. siècles. (2.1).. Ensuite,. nous. considérerons. le. projet. de. la. Romaine. et.
son. contexte. d’élaboration. (2.2).. Enfin,. nous. introduirons. les. axes. prin-
cipaux.du. régime. juridique.contemporain.du.droit. à. la.consultation.et. à.
l’accommodement.des.peuples.autochtones. (2.3)..Ces.éléments.sont. tous.
importants. pour. mieux. comprendre. les. données. qui. seront. examinées.
subséquemment..

Dans.cette.partie,.le.mégaprojet.hydroélectrique.sur.la.rivière.Romaine.
occupe.une.place.plus.importante.que.d’autres.projets.de.développement.
lancés.par.des.acteurs.privés.et.autorisés.par.l’État.dans.la.même.région..À.
nos.yeux,.cette.place.se.justifie,.car.ce.projet.revient.de.manière.prépondé-
rante.dans.le.discours.des.participantes.et.des.participants..Ledit.projet.est.
en.effet.explicitement.et.directement.visé.dans.les.témoignages.recueillis.
au.cours.de.notre.recherche..Cependant,.de.manière.sous-jacente,.l’accu-
mulation. d’expériences. relatives. aux. projets. de. développement. façonne.
aussi.les.regards.ainsi.posés,.d’où.la.pertinence.de.commencer.par.l’exposé.
du.contexte.politique.et. la.description.du.développement.de.projets.aux.
xixe.et.xxe.siècles..

30.. Pour.une.description.et.une.carte.du.territoire.de.la.nation.innue,.voir.J.-P..lacaSSe,.
préc.,.note.24,.p..28.et.46..Le.territoire.ci-dessus.décrit,.selon.la.lecture.que.fait.l’État.
canadien.de.l’histoire,.est.un.territoire.que.le.gouvernement.ne.reconnaît pas.encore.
explicitement..Sur.ces. terres.et. selon. la. logique.du.droit.de. l’État.canadien,.un. titre.
ancestral.et.des.droits.sont.donc.actuellement.«.revendiqués.».par.la.communauté.innue.
d’Ekuanitshit..Par.ailleurs,.le.rapport.au.territoire.de.la.nation.innue.a.fait.l’objet.de.
nombreux.écrits..Voir.notamment.les.travaux.de.Sylvie.Vincent,.Josée.Mailhot,.Jean-
Paul.Lacasse,.Colin.Samson,.Rémi.Savard,.Serge.Bouchard,.Karine.Gentelet,.Alain.
Bissonnette.et.Paul.Charest.
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2.1 Le contexte politique et le développement  
de projets au xixe et au xxe siècle

Plusieurs. lectures.de. l’histoire.cohabitent.quant.au.territoire..Parmi.
celles-ci,.à.un.bout.de.spectre,.l’une.valorise.les.droits.inhérents.des.Innus.
sur.le.territoire,.droits.qui.demeurent.après.l’arrivée.des.Européens,.après.
la.création.de.l’État.canadien.et.de.la.province.du.Québec.et.qui.se.fondent.
sur. la. relation. immémoriale.développée.par. les. Innus.avec.ce. territoire..
Selon.cette.lecture.de.l’histoire,.les.Innus.n’ont.jamais.cédé.leurs.droits.sur.
leurs.territoires.ancestraux,.et.les.autorisations.de.projets.de.développe-
ment.délivrées.par.l’État.sont.illégitimes,.qu’elles.fassent.suite.ou.non.à.une.
consultation..À.l’autre.bout.du.spectre,.une.autre.lecture.privilégie.l’État.
et.sa.souveraineté.sur.le.territoire..Selon.ce.récit.de.l’histoire,.les.nations.
autochtones.ne.sont.plus.souveraines.:.dès.lors,.elles.doivent.s’engager.dans.
des.processus.de.«.négociation.».ou.de.«.revendication.territoriale.».pour.
obtenir.la.«.reconnaissance.».par.l’État.de.leurs.droits.sur.des.territoires.
ancestraux..En.vue.de.clarifier. les.droits.des.Innus.sur. le. territoire,.des.
tables.de.négociation.ont.ainsi.été.mises.sur.pied..Au.Québec,.malgré.des.
négociations.depuis.plus.de.40.ans.avec.les.deux.paliers.de.gouvernement,.
les.autorisations.d’exploitation.délivrées.par. l’État,. sans.que.ces.projets.
aient.été.élaborés.selon.les.visions.et.les.ambitions.de.développement.des.
membres.de.la.communauté,.sont.alors.légitimes.

Ainsi,.depuis.le.début.des.années.1840,.date.jusqu’à.laquelle.«.les.Innus.
occupent.et.gèrent.le.territoire.[en.particulier.celui.de.la.Haute-Côte-Nord.
et. du. Saguenay]. de. façon. exclusive31.»,. les. membres. de. la. communauté.
innue.d’Ekuanitshit.subissent.l’accaparement.des.terres.et.des.ressources.
de.même.que.l’exploitation.de.ces.dernières.dans.le.contexte.de.projets.de.
développement.non.choisis.par.eux.mais.mis.en.œuvre.sous.couvert.d’auto-
risation. par. l’État.. Ce. faisant,. en. réglementant. la. possession. des. terres.
publiques.et.les.droits.d’utilisation.des.ressources.qui.s’y.trouvent,.le.droit.
de.l’État.a.organisé.chez.les.Innus.la.clandestinité32.de.leur.occupation.du.
territoire,.malgré.leurs.multiples.et.constantes.résistances..

Plusieurs. décisions. unilatérales. de. la. part. de. l’État. illustrent. cette.
situation.. Voici. seulement. quelques. exemples.. L’établissement. d’une.

31.. J.-P..lacaSSe,.préc.,.note.24,.p..197.
32.. Nous.reprenons.l’expression.employée.par.Gérald.mckenzie.et.Thierry.vincent,.«.La.

“guerre.du.saumon”.des.années.1970-1980..Entrevue.avec.Pierre Lepage.»,.Recherches	
amérindiennes	au	Québec,.vol..40,.nos.1-2,.2010,.p..103,.à.la.page.110..
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seigneurie.sur.les.îles.et.îlets.de.l’archipel.des.îles.de.Mingan.en.est.un33..
La.mise.en.propriété.privée.de.la.rivière.Mingan.par.le.gouvernement.et.
son.achat.par.de.riches.propriétaires.américains.en.est.un.autre..Elle.a.eu.
comme. répercussion. l’interdiction. pour. les. membres. de. la. communauté.
d’Ekuanitshit.de.pêcher,.en.particulier.le.saumon,.sur.cette.rivière.qu’ils.
parcourent.et.utilisent.pourtant.depuis.toujours34..La.mise.en.service.en.
1950.de. la.mine.de. titane.du. lac.Tio.—.mine.à.ciel.ouvert,.gérée.par.Rio.
Tinto.Alcan,.située.en.territoire.innu,.à.43.kilomètres.au.nord.de.Havre-
Saint-Pierre.—.s’est.initialement.faite.sans.consultation35..S’ajoutent.à.ces.
exemples.la.construction.de.la.centrale.hydroélectrique.de.Churchill.Falls36.
ou.encore.l’installation.d’une.base.militaire.en.territoire.innu.et.les.vols.à.
basse.altitude.de.l’OTAN.qui.auront.lieu.à.partir.de.197937..Ces.décisions.et.
ces.projets.ont.transformé.durablement.l’accessibilité.au.territoire.ances-
tral,.les.parcours.et.l’occupation.des.Innus.d’Ekuanitshit.sur.celui-ci,.sans.
aucune.participation.aux.processus.décisionnels.de.la.part.de.ces.derniers..
À. l’occasion. de. la. réalisation. de. ces. projets,. qui. transite. par. le. droit. de.
l’État,.c’est.au.contraire.l’indifférence.à.l’égard.des.besoins.et.des.«.projets.
de.vie.».(life	projects).des.Innus.qui.culmine38..Le.droit.de.l’État.devient.
alors.un.outil.équivoque,.justifiant.par.le.sceau.de.la.légalité.l’effacement.
des.droits.et.des.différentes.formes.d’occupation.innues.du.territoire..

Malgré. l’émergence. récente. du. droit. à. la. consultation. des. peuples.
autochtones.en.droit.constitutionnel.canadien,.des.projets.plus.contempo-
rains.continuent.à.entrer.en.concurrence.avec.l’occupation.et.l’utilisation.
innues. du. territoire. ancestral.. C’est. le. cas,. par. exemple,. des. complexes.

33.. Jean-François. richard,. La	 gestion	 de	 la	 faune	 par	 les	 autochtones	:	 l’exemple	 de	
l’autogestion	du	saumon	atlantique	chez	les	Innus	d’Ekuanitshit	–	Mingan,.mémoire.
de.maîtrise,.Québec,.Université.Laval,.2002,.p..52.

34.. G..mckenzie.et.Th..vincent,.préc.,.note.32,.aux.pages.105.et.106.;.Serge.Bouchard,.
«.Audience.à.la.Commission.d’enquête.sur.les.relations.entre.les.autochtones.et.certains.
services.publics.»,.Val-d’Or,.2017,.p..9-13,.[En.ligne],.[www.cerp.gouv.qc.ca/fileadmin/
Fichiers_clients/Transcriptions/Notes_stenographiques_-_CERP_26_septembre_2017.
pdf].(8.juillet.2020).

35.. Benoît.plante,.Bruno.BuSSière.et.Mostafa.Benzaazoua,.«.Lab.to.Field.Scale.Effects.
on. Contaminated. Neutral. Drainage. Prediction. from. the. Tio. Mine. Waste. Rocks.»,.
Journal	of	Geochemical	Exploration,.vol..137,.2014,.p..37,.aux.pages.38.et.39.

36.. Colin.SamSon,.«.The.Dispossession.of.the.Innu.and.the.Colonial.Magic.of.Canadian.
Liberalism.»,.Citizenship	Studies,.vol..3,.no.1,.1999,.p..5.

37.. Colin.SamSon,.A	Way	of	Life	that	Does	Not	Exist.	Canada	and	the	Extinguishment	
of	the	Innu,.Londres,.Verso,.2003,.p..107-111.;.J.-P..lacaSSe,.préc.,.note.24,.p..166.

38.. Nous. empruntons. le. concept. de. «.projet. de. vie.». à. Mario. BlaSer,. «.Life. Projects.:.
Indigenous.Peoples’.Agency.and.Development.»,.dans.Mario.BlaSer,.Harvey.A..Feit.
et.Glenn.mcrea.(dir.),.In	the	Way	of	Development.	Indigenous	Peoples,	Life	Projects	
and	Globalization,.New.York,.Zed.Books,.2004,.p..26.
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hydroélectriques.de.Muskrat.Falls.et.de.la.rivière.Romaine.qui.se.révèlent.
préoccupants.notamment.quant.à. la.présence.du.caribou.forestier.sur. le.
territoire.ancestral39..Nous.pensons.également.à.la.location.et.à.l’achat.de.
droits.d’utilisation.du.domaine.public.aux.fins.de.villégiature.qui.s’effec-
tuent.en.vertu.du.Règlement	sur	la	vente,	la	location	et	l’octroi	de	droits	
immobiliers	sur	les	terres	du	domaine	de	l’État40..Le.projet.de.la.Romaine.
s’inscrit. donc. dans. un. contexte. où. s’accumulent. les. utilisations. concur-
rentes. du. territoire.. De. plus,. bien. que. ce. projet. se. soit. développé. selon.
un.cadre. juridique.différent.de.celui.des.projets.datant.des.années.1950.
ou.1960,.à.la.lumière.des.données.que.nous.avons.récoltées,.l’instauration.
de. ce. cadre. semble,. à. certains. égards,. s’inscrire. dans. la. continuité. des.
précédents.projets,.sans.compter.que.son.implantation.s’ajoute.et.ranime.
les. expériences. passées. relativement. aux. processus. décisionnels,. ce. qui.
amplifie.les.effets.découlant.des.projets.de.développement.contemporains..

2.2 Le projet de la Romaine

Le. projet. de. la. Romaine. est. un. mégaprojet. hydroélectrique. qui.
a. été. autorisé. par. le. gouvernement. du. Québec. en. mai. 2009,. plusieurs.
dizaines. d’années. après. les. premiers. repérages. par. Hydro-Québec41.. Il.
consiste. à. construire. quatre. centrales. hydroélectriques. sur. cette. rivière..
(Romaine.1,.2,.3.et.4).qui.seront.alimentées.par.des.réservoirs..Ce.projet.
a. conduit. à. l’immersion. d’une. partie. du. territoire. ancestral. des. Innus.
d’Ekuanitshit,.soit.des.sections.de.forêt.ou.de.rivière.ainsi.que.plusieurs.
lacs..Rappelons.que. l’aménagement.de. la.Romaine.2.a.mené.à. la.dériva-
tion.de.la.rivière,.à.la.construction.d’un.tunnel.de.plus.de.5.kilomètres.de.
long.et.à.celle.de.six.digues,.tandis.que.la.centrale.de.la.Romaine.1.avait.
nécessité.l’organisation.d’un.canal.à.ciel.ouvert..La.centrale.de.la.Romaine.
3. est. en. fonction. depuis. 2017. et. la. centrale. de. la. Romaine. 4. le. sera. en.
2021..Ce.projet.comporte.en.outre.le.passage.de.deux.lignes.de.transport.
électrique.traversant.d’est.en.ouest. le.territoire.des.Innus.d’Ekuanitshit..
L’une.suppose. le.déboisement.et. l’ancrage.de.pylônes.au.sol. sur.plus.de.

39.. corporation niShipiminan (ekuanitShit),.Mémoire	présenté	au	Bureau	d’audiences	
publiques	sur	l’environnement	dans	le	cadre	du	projet	d’aménagement	d’un	complexe	
hydroélectrique	 sur	 la	 rivière	 Romaine	 par	 Hydro-Québec,. 2. décembre. 2008,. p.. 2.;.
Conseil	 des	 Innus	 de	 Ekuanitshit	 c.	 Canada	 (Procureur	 général),. 2014. CAF. 189,..
par..23.et.109.

40.. Règlement	sur	la	vente,	la	location	et	l’octroi	de	droits	immobiliers	sur	les	terres	du	
domaine	de	l’État,.RLRQ,.c..T-8.1,.r..7.

41.. Les.discussions.entourant.l’aménagement.de.la.rivière.Romaine.datent.des.années.1970..
Caroline.deSBienS,.Puissance	Nord.	Territoire,	identité	et	culture	de	l’hydroélectricité	
au	Québec,.Québec,.Presses.de.l’Université.Laval,.2015,.p..44..Voir.aussi.J.-Fr..richard,.
préc.,.note.33,.p..133..
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200.kilomètres,.l’autre.sur.une.centaine.de.kilomètres..Le.projet.implique.
enfin.l’exploitation.de.plusieurs.carrières.pour.l’enrochement.du.barrage.et.
la.construction.d’une.route.permanente.de.150.kilomètres.qui,.une.fois.le.
projet.terminé,.sera.accessible.à.tous,.ce.qui.facilitera.ainsi.l’accès.à.l’inté-
rieur.des.terres.chères.aux.Innus.d’Ekuanitshit.à.toutes.les.personnes.inté-
ressées.et.occasionnera.de.nouvelles.limitations42..Outre.les.dynamitages.
de.montagnes,.les.coupes.et.la.fuite.du.gibier,.dans.tous.les.cas,.ce.projet.
signifie.une.transformation.radicale.de.l’environnement,.des.écosystèmes.
et.de.l’occupation.de.ce.secteur.du.territoire.ancestral43.

Le. projet. de. la. Romaine. a. supposé. la. mise. en. œuvre. du. droit. à. la.
consultation.des.Innus,.un.droit.constitutionnellement.protégé.pour.toutes.
les.communautés.autochtones.qui.ont.des.droits.dits.«.potentiels.».sur.le.
territoire.visé.par.un.projet.de.développement44..En.2008,.Ekuanitshit.a.
ainsi.activement.participé.aux.audiences.du.Bureau.d’audiences.publiques.
sur.l’environnement.(BAPE).concernant.ce.projet..De.plus,.comme.dans.le.
cas.de.plusieurs.projets.de.développement.récents.et.afin.de.faciliter.l’ob-
tention.de.l’«.acceptabilité.sociale.».des.projets.en.question.par.les.commu-
nautés.autochtones,.Hydro-Québec.a.également.négocié.des.ententes.sur.
les.répercussions.et.les.avantages.(ERA).avec.cinq.communautés.innues.de.
la.Côte-Nord45..Dans.le.cas.qui.nous.occupe,.Hydro-Québec.a.opté.pour.
une.négociation.fragmentée,.communauté.par.communauté,.commençant.
les. négociations. avec. les. trois. communautés. innues. les. plus. à. l’est. du.

42.. Entrevue.L-EK,.p..2.:.«.Puis.là,.pour.les.chemins,.depuis.que.la.route.est.ouverte,.avec.
Hydro-Québec,.ça.se.passe.plus.comme.avant..Y.a.des.entrées.privées,.tu.peux.pas.aller.
à.tes.places.des.fois..C’est.ça.là..»..Les.entrevues.ont.été.codées.par.ordres.alphabétique.
et.chronologique.des.personnes.rencontrées.à.Ekuanitshit..

43.. À.propos.du.projet,.voir.aussi.:.Sylvie.vincent,.«.Le.projet.de.la.rivière.Romaine.vu.et.
rapporté.par.la.presse.écrite.»,.Recherches	amérindiennes	au	Québec,.vol..38,.nos.2-3,.
2008,.p..148.;.Laurie.Guimond.et.Alexia.deSmeuleS,.«.“Les	oreilles	se	sont	ouvertes	
des	 deux	 côtés”.:. développement. territorial. et. relations. entre. Innus. et. non-Innus. au.
chantier.Romaine.»,.Recherches	sociographiques,.vol..58,.no.2,.2017,.p..363,.aux.pages.
367-369..Pour.consulter.la.description.du.projet.de.la.Romaine.par.Hydro-Québec,.le.
situer.géographiquement.et.visionner.des.photos,.consulter.hydro-quéBec,.«.Projet.
de.la.Romaine.»,.[En.ligne],.[www.hydroquebec.com/romaine/projet/].(30.janvier.2020)..

44.. Arrêt.Haïda,.préc.,.note.11.;.J.-P..lacaSSe,.préc.,.note.24.;.Henri.dorion.et.Jean-Paul.
lacaSSe,.Le	Québec	:	territoire	incertain,.Québec,.Septentrion,.2011..Il.est.important.
de.noter.que.ces.droits.sont.dits.«.potentiels.».seulement.dans.la.perspective.du.droit.
de.l’État..

45.. Sur.ce.type.d’ententes,.voir.notamment.:.Thierry.rodon,.«.Institutional.Development.
and. Resource. Development.:. The. Case. of. Canada’s. Indigenous. Peoples.»,. Revue	
canadienne	d’études	du	développement,.vol..39,.no.1,.2018,.p..119.;.Martin.papillon.
et. Thierry. rodon,. «.Proponent-Indigenous. Agreements. and. the. Implementation. of.
the.Right. to.Free,.Prior,. and. Informed.Consent. in.Canada.»,.Environmental	 Impact	
Assessment	Review,.vol..62,.2017,.p..216.
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Québec.—.Nutashquan,.Unamen.Shipu.et.Pakuashipi..Quant.à.Ekuanitshit,.
l’ERA.Nishipiminan.a.été.adoptée.par.référendum.le.25.mars.2009,.après.
mise.à.disposition.du.texte.de.l’entente.aux.membres.de.la.communauté,.
à. la. suite. de. plusieurs. rencontres. d’explication. de. son. contenu. et. de. la.
diffusion.d’une.vidéo.en.innu-aimun..Cette.adoption.a.eu.lieu.moins.d’un.
mois.après. la.soumission.au.gouvernement.provincial.par. le.BAPE.d’un.
avis. favorable. à. la. mise. en. œuvre. du. projet46. et. sept. semaines. avant. le.
lancement.officiel.des.travaux.conduisant.à.la.construction.des.barrages47..

Le.contexte.de.développement.du.projet.de.la.Romaine.que.nous.consi-
dérons.ici.est.important.à.rappeler..Il.révèle.que.l’ERA.Nishipiminan.a.été.
adoptée.par.un.vote.à.la.majorité.des.membres.de.la.communauté..Certains.
auteurs.dénoncent.cependant.la.stratégie.de.négociation.d’Hydro-Québec.
dans.ce.cas.particulier,.vu. les.pressions.politiques.et. socioéconomiques.
qu’ont.subies. les.communautés.visées48..D’autres.qualifient. le. lancement.
du.projet.de.la.Romaine.de.«.précipité.».et.de.«.mal.préparé.».par.Hydro-
Québec49..Les.négociations.ont.été.entreprises.alors.que. les.discussions.
entamées.par.le.gouvernement.du.Québec.à.l’occasion.de.la.consultation.
des.Innus.d’Ekuanitshit.n’avaient.pas.encore.abouti..Il.est.ainsi.possible.de.
remettre.en.question.le.caractère.libre.et.éclairé.de.la.consultation.conduite.
par.ce.palier.de.gouvernement..Sans.compter.que.lors.d’une.visite.publique.
du. chantier. effectuée. dans. le. contexte. de. notre. projet. de. recherche,. en.
août.2013,.Hydro-Québec.ne.connaissait.pas.la.taille.précise.du.territoire.
immergé.et.donnait.un.nombre.approximatif.de.280.kilomètres.carrés50..

46.. Bureau d’audienceS puBliqueS Sur l’environnement,. «.Projet. d’aménagement.
d’un.complexe.hydroélectrique.sur.la.rivière.Romaine.»,.2009,.[En.ligne],.[www.bape.
gouv.qc.ca/fr/dossiers/amenagement-un-complexe-hydroelectrique-riviere-romaine/]..
(9.juillet.2020).

47.. À. propos. de. l’ERA. Nishipiminan,. voir. Alexia. deSmeuleS,. La	 rivière	 Romaine	 au	
cœur	 du	 Nitassinan	:	 transformations	 contemporaines	 de	 la	 territorialité	 des	 Innus	
d’Ekuanitshit,.mémoire.de.maîtrise,.Montréal,.Département.de.géographie,.Université.
du.Québec.à.Montréal,.2017,.p..61.et.73-77.

48.. S.. vincent,. préc.,. note. 43,. p.. 151.;. Ximena. Angélica. cuadra montoya,. Pluralisme	
radical	 et	 décolonisation	 dans	 les	 mobilisations	 autochtones	 face	 à	 l’industrie	
extractive	:	 analyse	 de	 deux	 cas	 au	 Chili	 et	 au	 Québec,. mémoire. de. maîtrise,.
Montréal,.Faculté.de.science.politique.et.de.droit,.Université.du.Québec.à.Montréal,.
2014,.p..59-100..Cette.critique.est.aussi.émise.de.manière.plus.générale.à.l’égard.de.la.
négociation.d’ERA..Pour.M..papillon.et.Th..rodon,.préc.,.note.45,.à. la.page.217,.et.
dans.une.perspective.dépassant.le.cas.des.Innus.d’Ekuanitshit,.«.selon.la.perspective.
des.communautés. impliquées,. le. consentement.négocié.à. travers. les.ERA.offre.une.
version.tronquée.du.consentement.préalable,.libre.et.éclairé.».(notre.traduction).

49.. L..Guimond.et.A..deSmeuleS,.préc.,.note.43,.aux.pages.378-380.
50.. Nous. avons. consigné. ce. nombre. dans. les. notes. de. terrain. de. notre. projet.. En..

février.2018,.le.site.Web.d’hydro-quéBec,.préc.,.note.43, indiquait.une.superficie.de.
279.kilomètres.carrés.de.terres.immergées.
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Cette. imprécision. quant. à. l’ampleur. réelle. des. terres. immergées. illustre.
les.limites.du.droit.constitutionnel.à.une.consultation.libre.et.éclairée.des.
peuples.autochtones.

À.ces.éléments.de.contexte.s’ajoutent.aussi.les.tensions.intercommu-
nautaires.possibles.et.l’exacerbation.des.frontières.identitaires.par.un.tel.
projet..Laurie.Guimond.et.Alexia.Desmeules.précisent.ainsi.:.

Ces. processus. de. négociation. et. de. consultation,. qui. débouchent. sur. des.
engagements. envers. les. populations. locales,. illustrent. l’importance. accrue.
de. l’acceptabilité. sociale. des. grands. projets.. Il. n’en. demeure. pas. moins. que.
la. volonté. d’un. consentement. régional. apparent. masque. une. stratégie. menée.
surtout.à.huis.clos,.à.l’échelle.de.chaque.communauté.autochtone.et.allochtone..
Cette. stratégie. peut. exacerber. des. tensions. intercommunautaires. et. freiner.
l’opportunité.de.rapprochements.interethniques51..

Le. contenu. des. paragraphes. qui. précèdent. nous. conduit. à. aborder.
plus.en.détail.le.droit.à.la.consultation.et.à.l’accommodement.des.peuples.
autochtones.en.droit.constitutionnel.canadien..

2.3 Le cadre légal du droit à la consultation et à l’accommodement 

Le.projet.de.la.Romaine.a.été.conçu.à.une.époque.où.les.droits.ances-
traux. étaient. constitutionnellement. protégés52.:. soulignons. que. ce. cadre.
légal. était. inexistant. au.moment. de. l’élaboration. initiale. d’autres.projets.
de.développement.ayant. impacté. les. Innus.d’Ekuanitshit.—.pensons,.par.
exemple,.à.la.mine.de.Rio.Tinto,.au.cours.des.années.1950..Nous.n’avons.
pas.pour.objectif.de.faire.ici.une.analyse.détaillée.du.droit.à.la.consulta-
tion.des.peuples.autochtones..Nous.voulons.seulement.rappeler. les.axes.
principaux.de.ce.droit.avant.de.présenter.le.discours.des.participantes.et.
des.participants.à.notre.recherche.relativement.à.cette.norme..

Le.droit.d’être.consulté.et.d’être.accommodé.des.peuples.autochtones,.
tel.qu’on.le.connaît.aujourd’hui,.a.été.élaboré.par.la.Cour.suprême.dans.son.
célèbre.arrêt	Haïda53..Ce.droit.a.pour.objet.de.satisfaire.la.«.nécessité.de.
concilier.l’occupation.antérieure.des.terres.par.les.peuples.autochtones.et.
la.réalité.de.la.souveraineté.de.la.Couronne54.»..Il. lie. les.deux.paliers.de.
gouvernement.:.le.gouvernement.fédéral.et.les.provinces.qui.ont.l’obligation.
de.veiller. au. bon. déroulement. des. consultations55..Trois. conditions. sont.
nécessaires. à. l’émergence. de. l’obligation. pour. la. Couronne. de. consulter.

51.. L..Guimond.et.A..deSmeuleS,.préc.,.note.43,.à.la.page.369.
52.. Loi	constitutionnelle	de	1982,.préc.,.note.8,.art..35.(1).
53.. Arrêt.Haïda,.préc.,.note.11.
54.. Id.,.par..26.
55.. Id.,.par..59..Voir.aussi.l’affaire.Clyde	River	(Hameau)	c.	Petroleum	Geo-Services	inc.,.

[2017].1.R.C.S..1069,.2017.CSC.40,.par..22.et.23.
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les.peuples.autochtones..Celle-ci.doit.d’abord.avoir.connaissance.de.l’exis-
tence.d’une.revendication.ou.d’un.droit.potentiel..Une.mesure.ou.une.déci-
sion.gouvernementale.doit.ensuite.être.en.cause..Enfin,.cette.mesure.ou.
cette. décision. doit. avoir. des. effets. préjudiciables. sur. une. revendication.
ou.sur.un.droit.potentiel56..Selon.la.Cour.suprême,.cette.obligation,.dont.
l’intensité.varie.au.cas.par.cas.en.fonction,.d’une.part,.de.la.solidité.de.la.
preuve.de.l’existence.du.droit.ou.du.titre.et,.d’autre.part,.de.la.gravité.des.
effets.préjudiciables.potentiels.sur.ces.droits57,.doit.être.mise.en.œuvre.de.
bonne.foi.par. toutes. les.parties.et.de.manière.réciproque..Elle.se.définit.
au. travers.d’un.continuum..Celui-ci.se.déploie.entre.une.obligation.pour.
l’État.d’informer.la.communauté.impactée.et.de.discuter.avec.elle.jusqu’à.
la.nécessité. de. tenir. une.consultation. approfondie.. Dans.ce. dernier. cas,.
la. consultation. signifie. alors. «.la. possibilité. [pour. le. groupe. impacté]. de.
présenter. des. observations,. la. participation. officielle. à. la. prise. de. déci-
sions. et. la. présentation. de. motifs. montrant. que. les. préoccupations. des.
.Autochtones.ont.été.prises.en.compte.et.précisant.quelle.a.été.l’incidence.
de.ces.préoccupations.sur.la.décision58.»..

En.pratique.et.lorsqu’elle.se.situe.au.bas.du.continuum,.l’obligation.de.
consulter. suppose. la.communication.de. toute. l’information.nécessaire.à.
propos.du.projet,.le.dialogue.direct,.l’écoute.attentive.de.la.part.du.gouver-
nement,. une. prise. en. considération. sérieuse. des. explications. du. groupe.
touché. et. la. réduction. au. minimum. des. effets. préjudiciables. d’un. projet.
sur.les.droits59..Lorsqu’elle.se.situe.en.haut.du.continuum,.la.consultation.
approfondie.peut.se.concrétiser.au.travers.du.respect.de.certaines.garan-
ties.procédurales.que.ce.soit.le.partage.d’information.—.par.l’entremise.de.
documents. et.dans. le. contexte.d’audiences. publiques.—.dans.un. langage.
accessible.et.dans.un.délai.raisonnable,.la.participation.du.groupe.autoch-
tone. dont. les. droits. potentiels. sont. impactés. au. processus. d’évaluation.
environnementale,.la.conduite.d’un.dialogue.intensifié.et.la.mise.à.dispo-
sition.d’une.aide.financière.appropriée.pour. la.communauté.visée,.et.ce,.
en.vue.de.permettre.une.consultation.effective..Elle. suppose.aussi.pour.
l’État.de.présenter.à.cette.communauté.les.motifs.indiquant.que.la.décision.
gouvernementale.a.tenu.compte.des.préoccupations.autochtones60..

56.. Arrêt. Haïda,. préc.,. note. 11,. par.. 35.;. Rio	 Tinto	 Alcan	 inc.	 c.	 Conseil	 tribal	 Carrier	
Sekani,.[2010].2.R.C.S..650,.2010.CSC.43,.par..31.

57.. Arrêt.Haïda,.préc.,.note.11,.par..40..
58.. Id.,.par..44.
59.. Première	 nation	 crie	 Mikisew	c.	Canada	 (Ministre	du	Patrimoine	canadien),. [2005].

3.R.C.S..388,.2005.CSC.69,.par..64.
60.. Clyde	River	(Hameau)	c.	Petroleum	Geo-Services	inc.,.préc.,.note.55,.par..47.et.48.



D. Farget « On	peut	pas	rien	faire,	même	si	on	crie	…	». 931.

Pour.terminer,.la.consultation.peut.conduire.la.Couronne.à.modifier.le.
projet.envisagé.et.à.accommoder.la.communauté,.sans.que.cette.obligation.
se. déclenche. de. manière. automatique. et. qu’elle. corresponde. à. un. droit.
pour.le.groupe.autochtone.de.mettre.un.veto.à. la.décision61..Dans.le.cas.
de.la.communauté.innue.d’Ekuanitshit,.la.Cour.fédérale.a.reconnu.en.2013.
le.droit.des.Ekuanitshiunnuat.«.à.plus.qu’un.minimum.de.consultations.».
et.à.«.des.mesures.d’atténuation.».sur. la.zone.de.leur.territoire.ancestral.
se. situant. dans. la. partie. inférieure. du. fleuve. Churchill,. à. Terre-Neuve-
et-Labrador,. secteur. touché.par. la.centrale.hydroélectrique.de.Nalcor62..
De. plus,. une. offre. raisonnable. de. compensation. économique. peut. être.
suffisante.pour.remplir. l’obligation.de.consulter.et.d’accommoder63..À.la.
lumière.de.cette.conclusion,. l’ERA.Nishipiminan. satisferait-elle.à. l’obli-
gation.d’accommodement.?.Si.une.telle.conclusion.était.confirmée,.quels.
seraient.les.effets.d’une.négociation.de.cet.ordre.sur.le.processus.de.délibé-
ration.essentiel.à.une.consultation.véritable64.pour.laquelle.il.y.a.tout.lieu.de.
croire.qu’elle.devait.se.situer.dans.la.tranche.haute.du.continuum.?.Au-delà.
de.ces.questions.importantes,.qui.dépassent.le.contenu.de.notre.texte,.nous.
considérerons.ci-dessous.les.regards.des.participants.et.des.participantes.
quant. au. processus. de. consultation. lié. à. la. mise. en. œuvre. du. projet. de.
la.Romaine,.des. regards.qui,. rappelons-le,. s’inscrivent.dans.un.contexte.
d’accumulation. des. expériences. de. développement. autorisées. par. l’État..

3 Une exploration du droit à la consultation des peuples autochtones 
sous l’angle du droit et des émotions

Bien.que.le.cadre.légal.contemporain.du.droit.à.la.consultation.valorise.
des.principes.et.des.pratiques.tels.que. la.protection.des. intérêts.autoch-
tones,.la.conciliation65.ou.encore.la.réconciliation.et.le.dialogue.direct66,.

61.. Arrêt. Haïda,. préc.,. note. 11,. par.. 46-50.. Voir. aussi.:. Première	 nation	 crie		
Mikisew	c.	Canada	(Ministre	du	Patrimoine	canadien),	préc.,.note.59,.par..66.;.Ktunaxa	
Nation	c.	Colombie-Britannique	(Forests,	Lands	and	Natural	Resource	Operations),.
[2017].2.R.C.S..386,.2017.CSC.54,.par..83.;.Beckman	c.	Première	nation	de	Little	Salmon/
Carmacks,.[2010].3.R.C.S..103,.2010.CSC.53,.par..81..

62.. Conseil	des	Innus	de	Ekuanitshit	c.	Procureur	général	du	Canada	et	al.,.2013.C.F..418,.
par..107.

63.. Musqueam	 v.	 Minister	 of	 Sustainable	 Resource	 Management,. 2004. BCSC. 506,.
par..72-76.

64.. À.titre.de.rappel,.voir.M..papillon.et.Th..rodon,.préc.,.note.45..
65.. Voir. notamment.:. Delgamuukw	 c.	 Colombie-Britannique,. préc.,. note. 10,. par.. 186.;..

Behn	c.	Moulton	Contracting	Ltd.,.[2013].2.R.C.S..227,.2013.CSC.26,.par..28.
66.. Voir.notamment.:.Clyde	River	(Hameau)	c.	Petroleum	Geo-Services	inc.,	préc.,	note.55,.

par..1,.19.et.41.;.Chippewas	of	the	Thames	First	Nation	c.	Pipelines	Enbridge	inc.,.[2017].
1.R.C.S..1099,.2017.CSC.41,.par..62.
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de.nombreux.participants.et.participantes.se.sont.prononcés.relativement.
aux.processus.consultatifs.qui.se.sont.déroulés.dans.le.contexte.du.projet.
de.la.Romaine.:.leurs.commentaires.ne.laissent.pas.transparaître.cet.état.
d’esprit..En.lieu.et.place,.nous.tenons.à.souligner.que.les.témoignages.issus.
de.huit.entrevues.expriment.des.sentiments.de.l’ordre.de.l’impuissance.et.
de.l’indifférence.gouvernementale..Ces.émotions.révèlent.des.points.de.vue.
relatifs.au.droit.à.la.consultation.qu’il.nous.paraît.important.de.considérer.
à.l’ère.d’un.processus.de.(ré)conciliation.

Selon. une. des. personnes. qui. ont. participé. à. notre. recherche,. la.
conciliation.et.la.concertation.ne.sont.pas.de.mise.:.«.le.gouvernement.dit.
qu’il. consulte. les. Autochtones,. mais. c’est. pas. vrai. […]. Aujourd’hui,. il. y.
a. encore. des. négociations.. Le. gouvernement. ne. reconnaît. pas. les. droits.
des..Autochtones,.il.s’en.lave.les.mains.[…].Avec.les.gros.projets,.comme.
le.projet.Romaine,.on.dirait.qu’ils.n’en.tiennent.pas.compte67..».Pour.une.
autre,. les. processus. de. consultation. et. d’accommodement. ne. sont. pas.
effectifs.:.«.Même.si.on.est.consulté,.on.dirait,.ils.prennent.pas.en.compte.
nos. préoccupations. […]. on. dirait. qu’ils. nous. disent.:. “Ok,. merci.”. et. on.
passe.à.une.autre.cause..Y.a.pas.de. respect,.y.a. rien68..».Les.processus.
de. consultation. fondés. sur. l’écoute,. sans. accommodement. significatif,.
semblent.ainsi.se.délier.du.processus.de.(ré)conciliation.devant.être.fondé.
sur.le.respect.et.la.réciprocité..En.outre,.l’écoute,.pratique.qui.devrait.être.
au.cœur.même.de.la.consultation.gouvernementale,.n’est.pas.présente,.ce.
qui.nourrit. le.sentiment.d’impuissance.parmi.la.population.innue.:.«.Que.
veux-tu,.c’est.le.gouvernement..On.peut.pas.rien.faire,.même.si.on.crie,.il.
nous.écoute.même.pas69..».

Le.sentiment.d’être.ignoré.par.Hydro-Québec.est.également.affirmé..
Selon.une.interlocutrice,.«.Hydro.détruit.la.rivière..Même.si.on.avait.une.
pancarte. “propriété. privée”. pour. les. Indiens,. Hydro. continuerait. son.
affaire70..». Dans. certains. cas,. il. va. jusqu’à. l’expression. du. sentiment.
d’avoir. été. trompé.par.Hydro-Québec71,. sentiment.d’autant.plus.marqué.
qu’il.a.déjà.été.éprouvé.dans.d’autres.contextes.

Une.émotion.qui.accompagne.l’indifférence.gouvernementale.est.celle.
de.l’impuissance.des.participantes.et.participants..Concernant.le.projet.de.

67.. Entrevue.A-EK,.p..1.
68.. Entrevue.G-EK,.p..11.
69.. Entrevue.I-EK,.p..2.
70.. Entrevue.O-EK,.p..3.et.4.
71.. Entrevue.F-EK,.p..1.et.2.:.«.Comme.là,.quand.ils.ont.commencé,.Hydro-Québec,.ils.ont.

dit.qu’ils.feraient.pas.une.grosse.déforestation.du.bois,.mais.tu.vas.là-bas.aujourd’hui,.
tout.est.plat,.y.a.plus.d’arbre..Ils.nous.ont.menti..Partout.quand.tu.vas.à.Sept-Îles,.tu.
vois.des.entrées..Ils.dévastent.le.bois,.ils.ramassent..»
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la.Romaine,.un.interlocuteur.invoque,.par.exemple,.le.point.de.non-retour.:.
«.On.peut.plus.revenir.en.arrière.pareil..C’est.déjà.commencé..On.peut.rien.
faire. pareil72..». Un. tel. sentiment. d’impuissance. se. manifeste. de. surcroît.
à. l’égard. des. stratégies. gouvernementales,. que. ce. soit. celle. de. diviser73.
ou.celle.de.distribuer.des.fonds.pour.obtenir.l’acceptation.du.projet.par.la.
population74.:.

Mais.aujourd’hui,.c’est.comme.ça.je.dis,.quand.on.saccage.la.maison,.c’est.comme.
ça..C’est.comme,.on.dirait.que.tu.es.comme.dans.ta.maison,.le.salon.a.été.pris,.
il.te.reste.une.petite.chambre.dans.cette.maison-là..C’est.toi.qui.est.maître,.mais.
là,.y.a.du.monde.qui.sont.rentrés.et.qui.ont.dit.:.«.Non,.non,.on.déplace,.t’as.plus.
rien.à.dire.là,.reste.dans.ta.petite.réserve.et.ça.va.bien.aller..».On.va.te.donner.
quelques.emplois,.quelques.formations,.peut-être.même.un.peu.de.financement.
pour.se.donner.bonne.conscience,.comme.on.dit75..

Le.sentiment.d’impuissance.est.étroitement.lié.à.des.processus.déci-
sionnels.fondés.sur.l’unilatéralisme.et.la.suprématie.gouvernementale,.des.
caractéristiques. que,. paradoxalement,. le. droit. d’être. consulté. et. d’être.
accommodé.devrait.atténuer..

Dans.ce.contexte,.l’opposition.au.projet.semble.impossible.à.tenir.et.
renouvelle.l’impuissance.de.la.population.innue.:.

À. un. moment. donné,. je. me. suis. demandé.:. «.Qu’est-ce. qui. va. se. passer. si. les.
gens. refusent.?.». Mais,. comme. ça. s’est. passé. dans. plusieurs. autres. affaires,. y.
auront.rien..Aucune.redevance,.aucun….[…].Le.gouvernement,.c’est.le.plus.fort..
Quelqu’un.m’avait.dit.:.[…].«.Tu.sais,.le.gouvernement,.c’est.lui.le.maître..».Donc.
c’est. lui,. comme. je. te. disais,. il. a. pris. une. entente. avec. le. Créateur. et. il. a. dit.:.
«.Tout.ce.territoire-là,.c’est.à.moi.!.».Donc.nous,.on.n’a.aucun.droit,.même.si.on.
sait.qu’on.a.des.droits76..

Une.autre.personne.tient.des.propos.allant.dans.le.même.sens.:.« Les.
gouvernements.sont.déterminés.à.s’approprier.l’ensemble.du.territoire,.et.

72.. Entrevue.E-EK,.p..9.
73.. Entrevue.J-EK,.p..6.:.«.C’est.ça,.il.dit.aujourd’hui,.on.le.voit,.ce.que.le.gouvernement.

fait. aux. Autochtones.. Pour. lui,. c’est. facile. une. fois. que. ça. a. été. divisé. entre. les.
communautés..Pour.lui.[inaudible].y.avait.pas.de.force,.aucune.force.pour.argumenter..»

74.. Entrevue.J-EK,.p..8.:
Le.gouvernement,.quand.il.a.une.idée.dans.la.tête,.il.le.fait..Il.est.allé.souvent.aux.
réunions,.aux.rencontres.Hydro-Québec,.Conseil.de.bande..Il.contestait.toujours.
qu’il. y. ait. un. barrage. ici. à. la. rivière. Romaine.. Il. l’a. toujours. contesté,. puis. il. l’a.
toujours.répété,.jusqu’à.ce.qu’ici.il.y.ait.un.barrage.[…].quand.on.parle.des.barrages,.
la.rivière.Romaine,.tu.vois,.c’est.un.territoire.autochtone.ça..Ce.que.le.gouvernement.
te.fait,.il.te.donne.de.l’argent,.un.montant..Un.montant,.que.tu.le.veuilles.ou.que.tu.
le.veuilles.pas,.il.l’aurait.fait.pareil.

75.. Entrevue.G-EK,.p..5.et.6.
76.. Entrevue.N-EK,.p..7.
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par.tous.les.moyens,.quand.je.dis.par.tous.les.moyens,.ils.essayent.de.se.
l’approprier..Mais.là,.c’est.évident77..»

Ces. témoignages. sont. pertinents. pour. réfléchir. d’un. point. de. vue.
qualitatif.aux.relations.établies.par.l’État.et,.d’un.point.de.vue.juridique,.
notamment.au.travers.du.droit.à.la.consultation.sous.l’angle.de.son.inclusi-
vité.et.de.son.effectivité,.sans.avoir.l’ambition.de.décrire.les.points.de.vue.
et.les.expériences.de.tous.les.peuples.autochtones.ou.de.tous.les.membres.
de.la.communauté.innue.d’Ekuanitshit.en.la.matière..Les.lignes.suivantes.
constituent.des.pistes.préliminaires.de.réflexion.sous.forme.de.questions..
À.la.lumière.de.ces.témoignages,.le.contexte.et.la.stratégie.d’implantation.
du.projet.de.la.Romaine.associés.au.cadre.constitutionnel.au.sein.duquel.
ils.prennent.vie.s’inscrivent.plutôt.dans.la.continuité.du.rapport.colonial.
qu’entretiennent.les.gouvernements.à.l’endroit.des.nations.autochtones78,.
rapport.façonné.par.l’effacement.des.voix,.perpétué.par.«.l’hydrogouver-
nementalité79.»,. et. rattaché. de. tout. près. au. processus. d’affirmation. poli-
tique.et.identitaire.du.Québec80..Parfois.vu.tel.un.symbole.de.conciliation.
et. de. dialogue,. le. droit. à. la. consultation. semble,. en. d’autres. occasions,.
synonyme. d’impuissance,. d’indifférence. gouvernementale. et. de. recon-
duction. des. processus. d’empiétement.. De. quelle. façon. le. droit. constitu-
tionnel.compose-t-il.avec.ces.émotions.et.ces.points.de.vue.partagés.par.
des.personnes.qui.ont.pris.part.ou.non.aux.processus.consultatifs.dans.
leur.communauté,.mais.qui.en.sont.des.membres.actifs.?.Comment.la.mise.
en. œuvre. du. droit. à. la. consultation. et. les. émotions. qu’elle. suscite. dans.
le.contexte.présenté. ici. remettent-elles.en.question. la. légitimité.de.cette.
norme.?.Existe-t-il.une.solution.pour.la.réformer.de.manière,.d’une.part,.à.
rendre.les.garanties.d’écoute.et.de.dialogue.effectives.du.point.de.vue.de.
ces.publics.et,.d’autre.part,.à.éviter.l’effet.de.disqualification.à.l’œuvre.?.Les.
garanties.d’écoute.attentive.et.de.dialogue,.associées.par.la.Cour.suprême.
au.droit.à.la.consultation,.apparaissent.ici.ineffectives,.sans.compter.que,.
selon.Jean-Paul.Lacasse,.la.consultation.«.doit.être.significative.».:.

Mais,.à.plus.d’une.occasion,.dans.le.cas.de.consultations.importantes,.les.lettres.
envoyées. par. le. Chef. d’Ekuanitshit. en. réponse. à. celles-ci. sont. restées. sans.
réponse,. sans. doute. parce. que. le. récipiendaire. n’était. pas. d’accord. avec. les.

77.. Entrevue.M-EK,.p..2.et.3.
78.. D’autres.auteurs.ont.déjà.situé.le.développement.hydroélectrique,.dont.celui.du.projet.

de.la.Romaine,.au.sein.du.«.paradigme.colonial.de.la.découverte.et.de.la.conquête.».:..
C..deSBienS,.préc.,.note.41,.p..33-49..Voir.également.Stéphane.Savard,.Hydro-Québec	
et	 l’État	 Québécois	:	 1944-2005,. Québec,. Septentrion,. 2013,. p.. 383-386,. ce. dernier.
mettant. en. lumière. la. «.stratégie. de. l’ignorance. et. de. la. division.». dans. la. mise. en.
œuvre.de.la.politique.énergétique.contemporaine.du.Québec.à.l’égard.du.peuple.innu..

79.. Nous.empruntons.ce.terme.à.C..deSBienS,	préc.,.note.41,.p..8..
80.. Id.,.p..81.
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positions. du. Chef.. Dans. divers. cas. moins. importants,. souvent. la. consultation.
demeure.minimale,.sinon.minimaliste,.comme.ces.consultations.où.l’on.ne.donne.
qu’un.temps.très.limité.à.la.communauté.pour.donner.son.avis.sur.un.permis.ou.
un.bail.que.l’on.voudrait.émettre81..

Les.données.ci-dessus.confirment.donc.que.les.processus.de.consul-
tation.actuellement.à.l’œuvre.semblent.plutôt.valoriser.ce.que.Eva.Mackey.
appelle.l’«.approche.de.la.certitude.par.le.droit.»,.qui.réconforte.les.struc-
tures.de.sentiment.priorisées.par.les.institutions.et.par.le.droit.de.l’État,.
et. ce,. au. détriment. de. celles. des. peuples. autochtones82.. Dans. une. telle.
perspective,. l’objectif.de. rendre. les.processus.décisionnels.plus. inclusifs.
et.légitimes.pour.toutes.et.tous.se.trouve.alors.secondaire.

Conclusion

Notre.texte.met.en.lumière.un.décalage.entre.les.objectifs.affichés.du.
droit.d’être.consulté.et.d’être.accommodé.(fondés.sur.le.dialogue,.la.conci-
liation.et.la.réconciliation).et.les.effets.de.sa.mise.en.œuvre.tels.qu’ils.sont.
décrits. dans. les. données. présentées. ci-dessus83.. Selon. ces. dernières,. le.
droit.à.la.consultation.est.associé.au.sentiment.d’impuissance.de.nombreux.
participants. et. participantes. à. la. recherche. et. à. l’indifférence. gouverne-
mentale.. Dans. ce. contexte,. il. apparaît. comme. une. norme. reproduisant.
l’unilatéralisme.étatique.plutôt.que.comme.étant.relationnelle.et.fondée.sur.
la.réciprocité..Relativement.au.projet.de.la.Romaine,.la.mise.en.œuvre.de.
ce.droit.semble.s’inscrire.dans.le.prolongement.des.expériences.antérieures.
de.dépossession.territoriale..Le.droit.d’être.consulté.et.d’être.accommodé.
devient. alors. indissociable. du. projet. colonial,. celui-ci. consistant. en. un.
projet. d’effacement. des. voix,. des. perspectives. et. des. «.projets. de. vie.».
autochtones.

Ce.faisant,. la.mise.en.œuvre.du.droit.à. la.consultation.et.à. l’accom-
modement.dans. le.contexte.du.projet.de. la.Romaine.nourrit. la.précarité.
de. la. «.relation.». entre. les. participantes. et. les. participants. ainsi. que. le.

81.. Jean-Paul.lacaSSe,.Recueil	de	cours	DRC4596,.Université.d’Ottawa,.2020,.p..6.
82.. Eva.mackey,.«.Unsettling.Expectations.:.(Un)certainty,.Settler.States.of.Feeling,.Law,.

and.Decolonization.»,.(2014).29.Can.	J.L.	&	Soc..235.
83.. Cela. ne. veut. pas. dire. que. le. droit. à. la. consultation. ne. peut. pas. être. mobilisé. par.

Ekuanitshit.devant. les.tribunaux.canadiens..Pour.un.exemple.de.mobilisation.parmi.
d’autres,. dans. le. contexte. d’une. demande. de. contrôle. judiciaire. par. la. communauté.
concernant. le. projet. de. développement. de. la. société. Nalcor. sur. le. territoire. qui. est.
aujourd’hui.le.Labrador,.voir.l’affaire.Conseil	des	Innus	de	Ekuanitshit	c.	Procureur	
général	 du	 Canada	 et	 al.,. préc.,. note. 62.. Ce. jugement. illustre. une. mobilisation. par.
Ekuanitshit.du.droit.à.la.consultation.et.à.l’accommodement,.toutefois.fondée.sur.une.
interprétation.alternative.et.non.reçue.par.la.Cour.fédérale.de.la.notion.de.consultation.
appropriée..
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droit.de.l’État..En.relatant.les.émotions.ravivées.par.la.mise.en.œuvre.de.
cette. norme. procédurale. censée. valoriser. le. dialogue. et. l’écoute,. notre.
texte. rappelle. la. distance. qui. sépare,. d’une. part,. le. droit. et. les. institu-
tions.et,.d’autre.part,.un.régime.juridique.qui.inspirerait.confiance.et.réci-
procité.. Les. données. que. nous. venons. de. présenter. nous. conduisent. à.
formuler.plusieurs.questions.importantes.qui.devront.être.explorées.dans.
de.futures.recherches..Par.exemple,. le.droit.à.la.consultation.peut-il.être.
garant.d’un.dialogue.mutuel. ainsi.que.d’un.agir. équitable. et.honorable.?.
Comment.peut-il.être.un.des.véhicules.juridiques.dans.le.processus.actuel.
de.(ré)conciliation.?.Dans.ce.contexte,.que.devient.la.normativité.lorsqu’elle.
n’est. pas. une. garantie. pour. les. usagers. et. les. usagères. mais. plutôt. une.
source.de.déception.et.de.méfiance.?.Qu’est-ce.que.cela. révèle.à.propos.
du. forum. juridique. et. du. contexte. dans. lequel. ces. personnes. s’engagent.
et.poursuivent.ce.que.Laura.Nader.appelle.leur.travail.de.«.façonnage.et.
de.refaçonnage.du.droit84.».?.Quelles.sont.les.incidences.de.ces.émotions.
sur.leur.engagement.aux.étapes.les.plus.accessibles.de.la.consultation,.soit.
la. tenue. des. réunions. publiques. et. de. consultation. auprès. des. membres.
d’une.communauté.?.Le.droit.à.la.consultation.est.effectivement.«.fait.par.
des.hommes.[…].pour.des.hommes85.»..Actuellement,.certains.groupes.et.
acteurs.sont.privilégiés.dans.ce.processus,.alors.qu’à.d’autres.il.n’inspire.
ni.confiance.ni.marque.d’inclusivité.

84.. L.. nader,. préc.,. note. 20,. p.. 210.:. «.the. making. and. the. remaking. of. law.». (notre.
traduction).

85.. D..lanzara,.préc.,.note.17,.à.la.page.16.(l’italique.est.de.nous)..


